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ROl'BAIX, LE81 JAXVIKR 1890 

LES PIGEONS SOJ-DATS 
On a terminé ces jours derniers la raeaaaa-

ment général des pigeons vu valeurs dans toutes 
les communes de l 'iaine. ("CM le quatrième 
auquel on procède depuis 1896. L'application de 
la loi des Réquisitions, décrétée à cette époque, 
e.msiste à demander aux propriétaires et aux 
sociétés colomliophil. s. leur nom, l'indication de 
l'endroit où sont établis lea colombiers, le nom
bre des pifreons disponibles et la direction de 
leur entraînement. Ces renseignements «Mat en
suite concentrés au ministère de la guerre, en 
vue de la mobilisation. 

On a reconnu, eneii'et, l'insuffisance des co-
lombiei's entretenus dans nos places fortes par 
le génie militaire. Chacune d elles possède qua
tre cents pigeons qui sont exercés, du mois 
d'avril à 1 ouverture de la chasse, à assurer les 
communications d'une place à l'autre. Ce sont 
leurs grandes manœuvres. .Mais, on le voit, les 
effectifs sont trop réduits pour qu'on en attende 
un service absolument rassurant sur le pied de 
guerre. 

C'est alors qu'on a eu l'excellente idée de re
courir, comme pour les chevaux et les voitures. 
à l'initiative privée, aux réquisitions. On a ren
contré d'autant moins de résistance auprès des 
propriétaires et des sociétés, que la colombo
philie pratiquée en France du Nord au Midi et 
de l'Est à l'Ouest, est devenue un sport qui a 
ses journaux, ses sociétés parfaitement organi
sées non seulement.à Roubaix et Tourcoing qni 
en comptent plusieurs centaines, mais dans la 
plupart des grandes villes. 

Les ressources dont elles disposent, jointes à 
celles que nous ménage le génie militaire, sont 
assez considérables pour nous mettre à l'abri 
d'une surprise, telle une prolongation imprévue 
d'hostilités, par exemple. 

Si bien entraînés que soient les pigeons, évo
luant bien dans la direction qu'on leur a t'ait 
suivre en temps de paix et capables de franchir 
les distances dont leur Age répond, il faut comp
te* encore avec l'état de l'atmosphère, le brouil
lard, le froid, les faucons destructeurs et les 
balles ennemies mortelles. 

On ne peut se le dissimuler : la guerre, hélas! 
consommera un grand nombreàmfigeomu qu'on 
élève pour les lui servir. Elle les dévorera à 
toutes les sauces, et même sans sauce. .Vous 
avons donc raison de soigner, de ce côté encore, 
nos réserves, nos troupes de seconde ligne ou de 
second vol, comme on voudra. 

Avec une organisation moins parfaite, ungoût 
de la colombophilie moins développé, dts res
sources qui eussent été vite épuisées si les i;rJ_ 
pes. nos initiateurs k est égard, nenous avaient 
prêté leur préeiejix concours, on ne saurait 
néanmoins oublier les services que nous rendi
rent les pigeooa-vovageun pendant la guerre 
de 1870. 

lis fuient la poésie du siège de Paris, entre- ! 
tinrent le fragile espoir que Jes Parisiens met
taient dana lea nouvelles de province dont ils ; 
étaient les messagers attendus... De gTaadsécri-
vains comme Paul de Saint-Victor, voyaient en 
eux les oiseaux sacrés de la République, et j 
quand l'on d'eux, exténué, tournoyant, rem-
trait, chargé de dépêchée, au colombier, quelle | 
joie ! 

Les premiers pigeons qu'avait pu réunir M. 
Steenackers, directeur général des postes et té
légraphes, furent enfermés dans un salon de la 
préi'eclUi'e de Tours. Ils n'en sortirent que le H 
novembre, deux jours après qu'un décret rendu 
parle gouvernement permettait aux personnes 
résidant sur le territoire de la République, de 
correspondre avec Paris moyennant une taxe 
de cinquante centimes par mot. 

La direction centrale des télégraphes, établie 
en Indre-et-Loire, à la préfecture, se chargeait 
de la transmission — sans la garantir. — Com
bien, en effet, parmi les pigeons qui furent 
lancés, arrivèrent à destination i On le sait. 
Jusqu'au 3 février 1871, 5!) pigeons réintégrè
rent leurs colombiers parisiens... 59 sur 302 ! 
Les autres s'égarèrent, furent tués parl'ennemi. 

ou pris, ou déchirés par les éperviers. quand le 
froid les épargnait... Maiss'ils descendaient sur 
Paris, ils avaient les honneurs de l'affiche, 
comme une proclamation, ils apportaient du 
courage aux assiégés, privée de nouvelles depuis 
sept semaines quand les premiers pigeons por
teurs de dépêches furent signalés. 

Sait-on ce que pouvait contenir le petit tube 
fixé au moyen de tils de soie cires aux plumes 
du pigeon ^Trente et même quarante mille dé
pêches privées ! 

i >n avait rapidement renoncé aux dépêches 
chiffrées à la main, sur papier très mince et sur 
une seule l'ace, k causa des macules qui brouil
laient facilement l'écriture, inconvénient que ne 
présentèrent pas les épreuves réduites par la 
photographie. Ce procédé, indiqué par un chi
miste, M. Barreswille, permit de ramènera 
environ 4 centimètres sur 0, une surface de 05 
centimètres aor 1 mètre. Les j>clticules, livrées 
alors au directeur général, étaient introduites 
dans le tube de plume que les pigeons empor
taient. 

Ce fut. pendant six mois, à peu près le seul 
moyen de communication qu'il y eut entre la 
province et Paria bloqué.Encore ai-je dit à quels 
aléas il resta soumis. 

On peut dire, dès maintenant, même en en
visageant la douloureuse éventualité d'un nou
veau siège de Paris, que pareilles lacunes dans 
un service de cet o' importance, seraient aisé
ment comblées. Il y a, en France, mille stations 
colombophiles etdes milliers de pigeons entrâmes 
obéissant à leurs propriétaires, leurs officiers,et 
plies à la discipline des colombiers, leurs ca
sernes. 

L'ordre de mobilisation ne les surprendrait pas 
plus que notre armée de défense, elle comman
dement de : portez armes.' trouverait dans celui 
de : portez dépêche»I un écho propre à nous 
rassurer sur l'immédiate simultanéité des opé
rations, par terre, par eau, et... par air. 

LES DERNIERS MOMENTS 

DU DUC D'AOSTE 
Le Gaulois reçoit de Turin, d'émouvants détails 

sur les derniers moments du duc d'Aoste. 
Le récit du correspondant commence au mo

ment de l'arrivée du roi Humbert dans la chambre 
de son frère : 

« Le Roi, ne pouvaut retenir ses larmes, se mit à 
pleurer et à sangloter. 

» — Vois-tu. Humbert, lui dit le prince, je me suis 
laissé tourmenter le corps par des injections, ,7'ai 
laissé faire tout ce que Les médecins ont voulu, pour 
te revoir et rendre mon àmedanstes liras. 

» Le Roi, lui serrant les mains, ne trouva pas un 
seul mot de réponse, tant il était ému. 

« — (.'lier Humbert, continua le prince.ee n'est plus 
qu'une question il'Jn lires; niais je meurs content de 
t'avoir serré dans nies bras. 

• Alors ils se mirent à parler d'affaires particu
lières et le Père Caracciolo, oui assistait le malade 
avec la supérieure des Sieurs du lTon-Secmirs, se rô
tira avec celle-ci dans un coin do la chambre. 

» La Bai assura son frère qu'il ferait tout ea qu'il 
lui demandait. 

» — Sois tranquille, lui disait-il, je penserai à tout. 
Tu sais bien combien je t'aime, tu sais aaaaJ que tu 
es tout ce que j'ai de plus cher dans ce momie. 

• Le Roi ne put continuer et se remit à san
gloter. 

» Le l'ère Caracciolo adressa alors au Roi quelques 
mots de consolation. 

i. Le Bol lui prit les mains en lui disant : 
»— J'en ai vu, <l<* pneumonies: mais jamais une 

aussi terrible que celle-ci. 
» Pendent ce temps, la duchesse d'Aoste, la 

princesse Clotilde et les Us d'Amèdée se trouvaient 
autour du mourant. 

n Le prince Emmanuel, agenouillé, tenant la main 
de son père, s'écriail : 

» — Mon père, mon cher père, courage ! ne nous 
abandonne pas. 

« Le prince Amédéo lui dit à voix à peine intelligi
ble : 

» —Lève-toi, espère, puisque je vis encore. 
» A ce moment, la princesse Laetitia lui posa un 

baiser sur le iront, et le prince, l'embrassant tendre
ment lui dit : 

« — écoute, Lotitia : dans la petite table que 
voilà tu trouveras mon testament, mes lettres, mes 
souvenirs; prends tout et disposes-en suivant mes 
volontés. 

» A cinq heures trente-cinq minutes du soir, le due 
d'Aoste parut plus calme; mais, une heure plus tard, 
il entrait en agonie et rendait le dernier soupir à six 
heures cinquante du soir. 

» A ce moment suprême, la princesse Lœtitia et les 
tils du mourant étaient agenouillés près du lit. 

• Le Roi, tout en pleurs, se tenait debout près du 
chevet. 

» Aussitôt après la mort de son frère, le Roi releva 
la princesse et les princesen les serrant dans ses bras 
et en les embrassant tendrement. 

n Ils no quittèrent la chambre mortuaire qu'après 
avoir baisé le front et la main du prince, qui parais
sait dormir d'un sommeil tranquille. 

» OD lui mit entre les mains jointes un crucifix : 
celui que la princesse Clotilde tenait suspendu au-
dessus de son lit. 

•i La veille de sa mort, le duc d'Aoste demanda ce 
crucilixà sa sœur. Elle le lui apporta et le prince, 
après l'avoir baisé, le lit baisera la princesse Lcetiiia, 
en lui disant : 

» —Tu me meltras ce crucifix entre les mains quand 
je serai mort. 

n Li prince mourant n'a eu qu'un seul regret : ce
lui de ne pas pouvoir embrasser son troisième (ils, le 
prince Louis,qui débarquait le jour de sa mort à|Kie-
Janeiro. 

» — .Mon pauvre Lonisn'est pas la. dit-il à son lils 
aine, nue Dieu soit avec lui et qu'il soit béni ! Tu lui 
diras que son père l'a aimé et a pensé à lui jusqu'au 
dernier souffle de sa vie.» 

Rome, 20 janvier. — Les présidents du Sénat et 
de la Chambre ont fait l'éloge du prince Amédéc, 
comme prince italien et comme roi d'Espagne. 

Le Sénat a décidé de tendre de noir, pendant 
un mois, le banc de présidence, de présenter au 
Roi une adresse de condoléances, et de suspendre 
ses séances pendant une semaine. 

La Chambre tendra de noir le banc présidentiel 
et présentera trois adresses de condoléances au 
Roi, à la veuve et au hTs aîné du prince Amédée, 
et suspendra ses séances pendant quinze jours. 

Les deux Chambres ont levé leurs séances. 
Les attachés militaires des ambassades iront à 

Turin pour les funérailles. 
Le ministre des affaires étrangères a envoyé 

une magnifique couronne. 

Turin, 20 janvier. — Le prince Louis-Napoléon 
est arrivé pour assister aux obsèques de son beau-
frère. On attend le prince Victor. 

L'Observatore romano, organe du Vatican, dé
ment que la bénédiction papale ait été sollicitée 
pour le duc d'Aoste, et, partant, qu'elle ait été en
voyée. 

Rome, 20 janvier. — Les ministres de la guerre 
et de la marine sont partis peur assister aux funé
railles du prince Amédée. 

11 est probable que d'autres ministres partiront 
encore, sauf trois qui resteront à Rome, pour as
sister aux funérailles de M. Mariani. 

Le grand-maître des cérémonies restera à Rome 
pour régler ces funérailles. 

L'EXEMPTION MILITAIRE 
DES SÉMINARISTES CATHOLIQUES 

n u P a r l e m e n t a l l e m a n d 

Le Reichstag a ratifié,dans saséance de samedi, 
son vote de première lecture au sujet de l'abolition 
d'une des plus odieuses lois qui subsistaient encore 
de la législation de Mai, la loi autorisant l'expul
sion du territoire allemand des prêtres catholiques 
condamnés pour contravention aux lois Falk.Tous 
les partis ont été d'accord à ce sujet, à la seule 
exception des nationaux libéraux qui ne peuvent 
toujours pas se résigner à voir disparaître cette 
politique du CuiturÀampf,dont ils ont été les prin
cipaux collaborateurs. 

Par contre, le Reichstag e est déjugé en ce qui 
concerne son premier vote sur la proposition de 
loi du baron von Huene tendant à exempter du 
service militaire tous les étudiants ou candidats en 
théologie qui demanderaient à être dispensés du 
service militaire. 

Lors de la première lecture, le Reichstag avait 
voté cette prpposition presqu'à l'unanimité, et mê
me les membres protestants du parlement avaient 
été d'accord avec le Centre,reconnaissant que cette 
loi n'empêcherajt pas les théologiens protestants 
ou juifs de se faire soldats si cela pouvait leur 
l'aire plaisir. 

A la deuxième lecture, les protestants du Pci-
chstag out semblé partager l'avis de certains mi
lieux fanatiques qui prétendaient que la loi Huené 
privait les théologiens protestants de l'honneurde 
servir dans l'armée, — thèse absolument con
traire au texte et à l'esprit de la proposition du 
député catholique. 

Afin de donner tous leurs apaisements à ces mi
lieux ultraprotestants,le Centre s'est déclaré prêt à 
substituer au projet Huene la proposition du baron 
von Kleist-Retzou, chef du parti conservateur 
ultraprotestant au Reichstag, tendant à dispenser 
définitivement du service militaire, d'une façon 
générale, tous les candidats en théologie catholi
ques, s'ils ont été admis à l'âge de vingt-cinq ans, 
au plus tard, au diaconat. 

Cette proposition qui donnait pleine satisfaction 
aussi bien aux catholiques qu'aux protestants, a 
été votée par tous les partis à l'exception des na
tionaux-libéraux et des conservateurs-libéraux (les 
deux partis du Cult—rkmmpf a outrance). 

Toutefois, les catholiques ont eu la satisfaction 

de voir à cette occasion trois magnats silésiens, 
qui avaient joué un certain rôle comme « catholi
ques d'Etat », se séparer de leurs amis pour voter 
avec le Centre, à savoir : le duc de Ratibor, 
le prince de Hatzfeld et le prince de Hohenlohe. 

Dans sa forme actuelle, le double vote du 
Reichstag de samedi dernier a été un beau succès 
pour le Centre. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du lundi 20 janvier 1890 

Présidence de M. CASIMIR PÉRIER, vice-président. 

LES PROJETS DE LOI 
sur le maïs et le riz 

L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise 
en considération de la proposition de M. Méline et 
éc plusieurs de ses collègues relative au régime doua
nier des mais et des riz. 

M. Tirard président du conseil. — Le gouverne
ment accepte la prise en considération, mais il se 
réserve de présenter toutes les observations qu'il 
jugera A propos, 

La proposition est prise en considération. 
M. Méliae demande le renvoi à une commission de 

55 membres, qui sera chargée d'examiner toutes les 
propositions d'ordre douanier. 

C est la seule manière d'obtenir l'unité do vue sur 
cette matière. En composant la commission de .">5 
membres, on pourra faire, à la minorité économique 
de la Chambre, la place à laquelle elle a droit. 

Cette commission serait nommée mardi en huit. 
(Très bien, très bien.) 
M. Peytral. — Il est anormal de nommer, dès à 

présent, la commission des douanes; la question du 
ernouvellement des traités de commerce est a l'étude; 
U.s'agitde refaire le régime de nos relations écono
miques avec les pays étrangers. 

Lne pareille question ne peut être renvoyée aune 
commission uniquement nommée pour examiner une 
question de droit sur le mais et les raisins secs. 

Il faut que la Chambre se réserve le droit de nom
mer ultérieurement la commission qui sera chargée 
d'examiner la question des traités de commerce. 

M. Tirard. —Je suis de l'avis de M. Peytral.Lors
que le gouvernement aura ternrinéle travail auquel 
il se livre actuellement, et qu'il déposera un projet de 
loi, ce projet pourra toujours être renvoyé à une 
nouvelle commission. 

M. Meline. —La Chambre est toujours maîtresse 
de nommer dans l'avenir une commission chargée 
d'examiner des propositions qui ne sont pas encore 
nées à cette heure; mais j'estime que la Commission 
qu'on nommera mardi en huit sera naturellement 
chargée d'examiner les diverses questions douanières 
qui seront soumises à la Chambre. 

M. Peytral persiste a demander eue la Coin 
mission n'ait pas à s'occuper des questions deua-
nières. 

M. Félix Faure. — La Chambre doit examiner 
l'ensemble du tarif douanier ; il importe donc que 
la commission chargée de préparer ce travail se 
livre à une enquête sur la situation économique du 
pays. 

Aussi, j'accepte la proposition de M. Iteline et 
je retire la proposition que j'avais présentée.tendant 
è nommer une commission chargée de faire cette en
quête. 

M. Tirard, président du conseil.— L'honorable M. 
Méline veut donner à la commission qu'il s'agit de 
nommer un rôle beaucoup trop large ; le gouvjjrne-
ment entend réserver son droit. (Très bien.très'bien, 
sur lès bancs opportunistes. ) 

Quel que soit le travail auquel la commission se 
livr«ra, le gouvernement reste maitre de continuer 
-on enquête. (Applaudissements à gauche). 

Il la poursuit avec la plus grande impartialité sans 
autre parti pris que celui de s'éclairer sur les vérita
bles intérêts de la France, soucieux pourtant des né
cessités de la politique dont il ne faut pas faire abs
traction. (Sensation!. 

M. Méline. —Je ne songe pas à contester les droits 
du gouvernement de faire U'ie enquête économique, 
mais si la commission des douanes est amen..' a ou
vrir aussi une enquête générale, ce sera sur les pro
jets dont elle aura été saisie. 

M. Maxime Lecomto. —J'estime qu'une commis
sion de ;•! membres serait suffisante. 

M Clemenceau. — Je demande de préciser la 
question Allons-nous nommer une commission 
chargée d'examiner le régime douanier des maïs et 
des raisins secs ? 

Je demande à M. Méline de se prononcer nette
ment. 

Quanta moi. je ne suis pas partisan d'une com
mission générale des douanes ; je craindrais que l'en
quête du gouvernement et celle de la commission 
n'aboutissent à des résultats différents. 

M. le Président. - Je ne puis consulter la Cham
bre que sur la question qui luiest soumise, celle de 
la commission des maïs. 

M. Méline. Je demande positivement la nomi
nation d'une commission générale des douanes qui 
sera saisie de toutes les questions que la Chambre 
lui renverra ; mais on ne peut empêcher que dans les 
bureaux la question générale des douanes soit posée 
à l'occasion du maïs et des raisins secs. 

Les questions économiques ne peuvent être abor 
dées isolément, il faut une vue d'ensemble. 

M. Saint-Romme. — Ce serait préjuger la 
question des grandes commissions. (Aux voix ! aux 
voix !) 

M. le Président. — Je viens de recevoir de M. 
Méline une proposition tendante la nomination d'une 
commission généraledes deuanes; M.Peytral propose 

au contraire de nommer une commission spéciale do 
33 membres pour les maïs. 

M. Pichon. — La proposition de M. Méline 
soulève une question très grave qui n'est pas à l'ordre 
du jour. 

La déclaration d 'urgence 
M. le Président. — La Chambre ne pourrait sta

tuer qu'après déclaration d'urgence. 
La déclaration d'urgence, demandée par M. Méline 

et appuyée par M. Malartre, est adoptée par 311 voix 
contre 18*. 

Des groupes très animés discutent dans l'hémicy
cle ; le président est obligé d'intervenir plusieurs fois 
pour obtenir le silence. 

La Chambre ordonne la discussion immédiate. 
M. Peytral. — Je demande le renvoi de la propo

sition jusqu'au jour où le gouvernement aura fait 
connaître le résultat de son enquête. 

M. le Président.— Ce soi ait un ajournement.non 
de la proposition,mais de la nomination de la com
mission d'enquête. 

M.Peytral.—L'enquête du gouvernement sera ter
minée le 15 févrie . 

M. le Pr£siden. du Conseil. — C'est, il est vrai, 
le terme fixe pour les réponses des chambres de com
merce, mais le conseil supérieur du commerce aura 
ensuite à faire un travail très compliqué auquel on 
ne saurait fixer un délai précis. 

Le gouvernement est désintéressé dans la question 
des attributions de la commission qui va être nom
mée ("Mouvements divers); mais la question des maïs 
est par elle-même assez importante pour motiver une 
commission de 43 ou 56 membres. 

LA COMMISSION GÉNÉRALE DES MANES 
Adoption de la proposition Méline 

La proposition de M. Méline tendant à la nomina
tion de la commission générale des douanes est mise 
aux voix. 

Elle est adoptée par 415 voix contre 38. 
Le nombre de 55 membres qui devront la compo

ser, mis aux voix, est adopté. 
La proposition de M. Peytral, tendant à renvoyer 

au mardi qui suivrait le SB février, après que le gou
vernement aurait fait connaître les résultats de l'en
quête, la nomination de la commission, est re
poussée. 

La proposition de M. Méline, fixant à mardi en huit 
la nomination de la commission, est adoptée à mains 
levées. 

Le droit sur les raisins secs 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise 

en considération de la proposition de loi de M. Déan-
dreis et de plusieurs de ses collègues, ayant pour 
objet l'établissement, à l'entrée en France, d'un droit 
de douanes par cent kilogrammes sur les raisins secs 
et autres fruits pouvant servir à la fabrication des 
vins. 

La proposition, après les observations de M. Vilfeu 
qui la combat, est prise en considération et renvoyée 
à la commission de ôô membres. 

La Chambre renvoie à la même commission une 
proposition de M. Jamais sur le même objet. 

INTERPELLATION 
s u r l e s p ê c h e r i e s d e T e r r e - X e u v e 

M. le Président.- — La parole est à M. Flourens 
pour une question à IL le ministre des affaires étran-

M. Flourens. « Plusieurs foison a dit constater 
les empêchements apportes 4 nue nationaux par les 
agents de .Sa Majesté britannique au sujet de leurs 
droits de pèche à Terre-Neuve. 

L'existence de nos populations maritrmes est atta
chée, pour une grande partie, à ce droit do pèche à 
Terre-Neuve. 

M. Flourens fait l'historique de nos droits. 
L'Angleterre, ajoute-t-il, s'est engagée à empêcher 

que les "habitants do Terre-Neuve tiseent concurrence 
aux nôtres. 

A aucune époque, la France n'a panais ^ue la 
caractère exclusif de sou droit fut méconnu en 
théorie. 

Cependant, peu à peu, les habitants de Terre-Neuve 
se sont établis sur les côtes où la Prunes a le mono
pole de la pèche ; ils se sont faits agréer en se char
geant de conserver, pendant la morte saison, le maté
riel de pèche do nos nationaux. 

Aujourd'hui, ils parlent de chasser les Fran
çais. 

En 188Ô. l'Angleterre et la France posèrent les ba
ses d'une nouvelle convention qui fut adoptée par les 
deux gouvernements, le parlement de Terre-Neuve la 
fit avorter ; il alla plus loin, et lit une loi interdisant 
aux habitants de Terre-Neuve de vendre aux Fran
çais le poisson nécessaire pour amorcer les engins de 
pêche. 

Cette décision sauvage et monstrueuse fut no
tifiée, après des hésitations, par le gouvernement an
glais. 

Le ministre de la marine a trouvé le moyen de pro
curer à nos marins l'appât dont ils ont besoin ; mais 
la pêche de cet appât ne peut être lucrative qu'à la 
condition d'y joi.rdre l'industrie de la conserve du 
homard. 

[la armateur du Nord, M. Tube, a réussi i ap-

Erovisionncr nos marins de l'appât dont Us avaient 
esoin. 
Deux industriels anglais vinrent s'établir auprès 

de M.Tube pour lui faire concurrence. 
Le commandant de nos forces navales les expulsa. 
Les industriels anglais protestèrent ; mais cette 

protestation fut repoussée par le gouvernement 
anglais. 

Le gouvernement français a le droit de faire cesser 
toutes les homar-deries anglaises. 

En 1889, comme en 1888, M. Tube a exercé son in
dustrie de la pêche de l'appât et du homard; mais 

auand il a réclamé le concours du commandant de la 
ivision navale française pour faire cesser les entra

ves que lui suscitaient ses concurrents anglais, le 
commandant français a répondu qu'il n'avait pas 
d'instructions suffisantes pour lui prêter son con
cours. 

A un moment donné, la division navale française 
arrive dans la baie de Terre-Neuve ; mais à la nou
velle que la division anglaise approche, les navires 
françars disparaissent (sensation/ et un officier an
glais oblige un capitaine français de la marine mar
chande à cesser ses opérations de pèche. (Sensation 
prolongée, mouvements divers). 

Le Parlement de Terre-Neuve veut expulser les 
Français du French-Store, son intention est évi
dente : il a commencé par priver nos marins de l'appât 
et il a fini par faire enlever les engins de pêche par 
les officiers anglais. (Mouvements). 

Quelle ligne de conduite le gouvernement français 
entend-t-il suivre dans la campagne qui va s'ou
vrir ? 

Oui ou non donnera-t-il sa protection aux marins ? 
Il ne s'agit pas, comme on la dit, de porter laques-

tion devant un arbitre, car ici le droit de la France 
n'est ni contesté, ni contestable. 

Il faut que les armateurs français soient éclairés sur 
l'étendue de leurs droits. (Applaudissements adroite 
et au centre. ) 

M. Spuller. ministre des affaires étrangères. —Je 
n'ai rien à apprendre à la Chambre de plus! que ce 
qu'a dit l'houorable orateur qui m'a précède à la 
tribune. 

Les droits de la France ne peuvent être contestés, 
cependant il y a toujours des conflits de fait qui se 
sont constamment terminés par des solutions à l'a
miable. 

Le droitde pèche à Terre-Neuve est un droitd'usu-
fruit que la France exerce sur un pays qni ne lui 
appartient pas. 

Les Terre-Neuviens soutiennent que Terre-Neuve 
leur appartient ; c'est un fait dont il est impossible do 
ne pas tenir compte ; les arrangements, mtervenus 
entre la France et l'Angleterre, se sont heurtés aux 
résistances du Parlement local ; il en résulte que la 
question est plus délicate aujourd'hui qu'elle ne 
l'était autrefois. 

La substitution de la pêche du homard à la pécha 
de la morue a donné lieu à de nouvelles difficultés, 
mais cette pêche du homard n'intéresse que 11 navi
res, tandis que la pèche de la morue en intéresse 
plus de 700. 

On a voulu distinguer entre la pêche de la morue 
qui serait un poisson etcelledu homard qui seraitun 
crustacé; mais cette distinction n'a jamais été admise 
par la France, dont le droit est absolu et sans res
triction pour le homard aussi bien que pour la 
morue. 

Le gouvernement anglais conteste notre droit de 
pécher le homard, l'intérêt de la question naît de ce 
que la pèche à la morue peut se faire en passant, 
tandis que la pêche du homard comporte des établis
sements permanents. 

Des négociations ont été échangées, elles durent 
encore et se compliquent de réclamations particu
lières. 

L'an dernier, un officier anglais aurait dit à un 
commandant français ; • Vous ne pourrez revenir ici 
l'an prochain. » 

J'ai fait demander au gouvernement anglais si des 
instructions avaient été données dans ce sens. On 
m'a répondu : o Nous ne retrouvons aucune indica
tion d'instruction semblable. » 

Une voùt <1 gauche: La réponse est commode. 
(Bruits, mouvements divers). 

M. Spuller, ministre des affaires étrangères. — 
Qui; voulez-vous i Je ^uis obligé de m'en tenir aux dé
clarations des ambassadeurs français. (Rires, protes
tations). 

Jusqu'à nouvel ordre, les armateurs peuvent 
compter sur le prestige et l'honneur du gouverne
ment français et retourneroù ilsont l'habitudd d'exer
cer leur industrie. 
^ Les instructions, précédemment données par MM. 

Gobletei Flourens, ont été confirmés» par moi. Les 
difficultés de ce genre qui sont d'ordre diplomatique, 
ne peuvent être traitées que par voie d'arbitrage. 

Les armateurs ont exerce, jusqu'à présent, SOUS 
leur responsabilité et sur la foi des traités. 

Il n'y a aucune raison pour qu'ils ne reviennent 
pas; ils peuvent, je le répète, s'en rappoi _er à la vi
gilance du gouvernement. (Très bien à groc^e.) 

M. Flourens. — Les armateurs ne peaveet conti
nuer à exercer-leur industrie, si nos marins ne sont 
pas investis des droits de police nécessaires pour 
mener à bonne fin leur pèche. 

Les traités nous ont donné, sur le French-Store 
un véritable droit de souveraineté ; nous pouvons y 
envoyer une division navale, y débarquer des 
hommes, en armes, et exercer un droit de juridic
tion. 

Nous n'avons pas à nous adresser aux Anglais pour 
faire respecter nos'droits ; c'est à nous de les faire 
respecter. 

11 est manifeste que le gouvernement anglais ne 
prendra pas sur lui de faire cesser un état de choses qui 
est préjudiciable à nos droits, mais qui profite à ses 
nationaux ; c'est à nous à protéger les nôtres. (Trè< 
bien, très bien à droite et aucentre) 

On a parlé d'instructions ; les armateurs se plai
gnent précisément de n'avoir pu en obtenir commu
nication et ils ne savent pas encore s'ils peuvent 
entreprendre leurs opérations en toute sécurité. 

Jusqu'à présent, des rixes ont pu être évitées maw 
il vaudrait mieux laisser notre division navale eu 
France que de l'envoyer là-bas pour yjouernnrôlo 
peu conforme aux traitements et à la dignité de H 
France. (Très bien ! très bien ! à droite et au cen
tre). 

L'incident est clos. 
M. le Président— M. La Chambre demande à 

interpeller le gouvernement sur le même objet. La 
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OERNIEREHEURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FILSPÊCLAL) 

UNE CATASTROPHE 
d a n n o n r m i n e d n l*:«-»-«le-< iilaaiw 

SEIZE MINEURS TUÉS 
Drocourt, 21 janvier .— Hier, à i i h e u -

fos do l 'apivs-midi, une catastrophe épou
vantable n'est produite à la fosse de Dro
court (Pas-de-Calais). 

Au moment do la descente des mi

neurs. 1(1 hommes, qui se trouvaient dans 
une cage, ont été précipités d'une hauteur 
de 800 mètres dans le puits. 

On n'a plus retrouvé que des débris hu
mains mêlés à ceux de la cage. 

Une enquête est ouverte pour détermi
ner à qui incombe la responsabilité. 

Au conseil des ministres 

Paris, 21 janvier. — Les ministres se sont réu

nis ce matin à l'Elysée sous la présidence de M. 

Carnot. 
Les ministres so sont occupés du budget au point 

de vue du projet relatif au remaniement dc]l'impot 
foncier. 

Le ministre de la guerre a fait signer un projet 
de crédit extraordinaire pour l'amélioration du 
couchage des troupes. Ce projet sera déposé au
jourd'hui sur le bureau de la Chambre et .M. do 
Krevcinet en demandera l'urgence. 

NÎ. de Freycinet a également entretenu ses col
lègues de l'avis négatif du Conseil d'Etat au sujet 

| de l'extension du périmètre de l'octroi d'Epinal; 
cette extension se rattachant a l'exécution des 
voies ferrées du camp retranché, le Conseil a dé
cidé qu'il y avait lieu d'autoriser la ville d'Epinal à 
y donner suite. 

Le Conseil s'est longuement occupé des ques
tions qui sont à l'ordre du jour, surtout des ques
tions économiques. 

La Cour des comptes 
Paris, 21 janvier.— On annonce que M. Rouvier 

soumettra ce matin au conseil des ministres un dé
cret portant nomination de -M.Tirman,gouverneur 
de l'Algérie, à la première présuleue de la Cour 
des comptes. 

Le' prince de Galles 
Paris, 21 janvier. —Le prince de Galles viendra 

passer les derniers jours de janvier à Paris, d'où 
Son Altesse Royale se rendra à Monte-Carlo, où 
elle s'installera pour un mois. 

M. Deroulède à ses électeurs 
Paris, 21 janvier. — M. Paul Deroulède a adres

sé le télégramme suivant à ses électeurs: 
« Electeurs ! JolTrin a osé demander la parole et 

paraître A la tribune. Mes amis et moi avons déclaré 
que bllriii n'était pas élu. qu'il n'était pas notre 
collègue, que personne n'était en droitde substituer 
à lu volonté du peuple le bon plaisir des ministres, 
et «pie nous no laisserions pas déshonorer la tribune 
nationale par cet employé do M. ("onstans. 

n Affirmant une fois de plus, leur mépris pour la 
souveraineté populaire, les parlementaires, qui sem
blent s'imaginer qu'ils ont réellement pu créer un 
député, ont invoqué contre nous le règlement, eux 
qui ont violé la Loi. Ils ont tour à tour voté mon 
rappel il l'ordre, ma censure et mou expulsion, 
opérée manu militari. 

» C'est ainsi que votre député, un élu du Peuple, a 
été chassé du Palais-Bourbon, pour que place y fut 
faite à un élu des parlementaires, à .loffrrn, le député 
de la place Beauvau. 

» A bas la République parlementaire ! Vive la Ré
publique nationale ! » PAI L DEROUL&DC, 

» Dépufé de la Charente. 
» Président du Conseil d'arrondis

sement d'Angoulême. » 

Un scandale à Cette 

Cette, 21 janvier. — On s'occupe beaucoup ici 
d'un scandale qui vient de se produire et qui a né
cessité la démission de M. Chauvet, conseiller mu
nicipal et premier adjoint. 

•> M. Chauvet, qui était chargé spécialement du 
service de la police, se faisait remettre de l'argent 
par les entrepreneurs de jeux de hasard en 
échange dos autorisïtions qu il s'engageait à leur 
obtenir. 

» Un de ces industriels qui, après avoir payé,n'a 
rien obtenu, a déposé une plainte et M. Chauvet a 
quitté la ville. 

Arrivée de la reine d'Italie à Turin. 
Recueillement do la foule 

Rome, 21 janvier.— La reine et le prince royal 
d'Italie sont arrivés à Turin, à onze heures quinze 
du soir ; le prinei Victor Napoléon était arrivé 
peu do temps avant eux. 

Le roi attendait la reine à la gare, leur rencon
tre a été très émouvante. La foule, silencieuse, a 
salué les souverains qui se sont rendus au palais 
roval. t 

L'influonza e s Italie 

Rome, 21 janvier. — L'influ.mza progresse sans 
cesse dans toute l'Italie avec une gravité inquiétan
te ; partout la mortalité augmente dans de grandes 
propertions, notamment dans la capitale, à Milan, 
Bologne et dans la région de Vlantone et de Pa
ïenne. 

La donleur du roi d'Italie 
Turin, 21janvrer. — Le Roi ('est enfermé, cette 

nuit, avec les fils du prince Amédée,dans la cham
bre mortuaire. Aidé par eux seuls et refusant tout 
autre aide, il a enlevé le corps et l'a déposé dans le 
cercueil. On craint pour la sat té du Roi qui est 
accablé do douleur et semble tris fatigué. 

Arrestation d'un officier autrichien 

Presbourg, 21 janvier. — ;'_,'inearcération du 
lieutenant autrichien Eugène ('... fait ici grand 
bruit. 

Cet officier était assis dans l'un des cafés les 
plus fréquentés de la ville, quand entra un com
mandant, qui se dirigea vers lui, tira une dépêche 
do sa poche et la lui tendit. L'oi Scier pftlit, so leva, 
paya et sortit accompagné par le commandant. 

On ne sait pas ce que eunteiii.it la dépêche.mais 
ou sait qu'elle est venue du mit istèro de la guerre 

de Vienne. C'est dans cette ville qu'a été conduit 
le lieutenant. 

On parle tout bas de haute trahison. 

Complot contre le Tsar 

Suicide du colonel de la garde impériale 
Vienne, 81 janvier. — On affirme ici qu'il est 

exact qu'un vaste complot contre la vie du tsar 
a été découvert à Saint-Pétersbourg. Un grand 
nombre d'officiers et de fonctionnaires de la cour 
ont été arrêtés. Le colonel Voleikoff, de la garde 
impériale, qui était à la tête de cette conspiration, 
s'est suicidé. 

Mort d'un grand industriel suisse 

Berne, 21 janvier. — Un des plus grands indus
triels de la Suisse, M. Charles Mercier, membre 
du jury de l'Exposition, décoré récemment par le 
gouvernement français, vient de mourir des suites 
de l'influenza, à Lausanne. 

Un dompteur dévoré en Italie. — Une scème 
épouvantable 

Rome, 21 janvier. — On télégraphie de Vicence 
qu'avant-hier soir, dans une ménagerie, un domp
teur de dix-sept ans entra dans une cage qui ren
fermait plusieurs lions, pour leur faire exécuter 
les sauts accoutumés. 

Un lion se lani,'a sur le dompteur, le terrassa 
et se mit à lui fouiller le ventre et les épaules avec 
ses crocs. 

La scène a été épouvantable, les spectateurs 
fuyaient en hurlant. Peu s'en est fallu qui n'arri
vât d'autres malheurs. 

Le jeune dompteur, transporté à l'hôpital est 
mort peu après. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du mardi SI janvier 1890 

Présidenco do M. f"LOQUET, président 
Une animation extraordinaire règne dans l'hémy-

cicïe. 
Les incidents d'hier font l'objet des conversations. 
Les galènes et les tribunes sont bondées ; on y es

père sans doute le retour de scènes scandaleuses. 
Le banc des ministres est occupé par MM.Constana, 

de Freycinet, Thévenet, Yves Ouyot, Barbey. 
La procès-verbal de la dernièro'séance est adopté. 
M. de Freycinet. ministre delà guerre. - - J'ai 

l'iuinneur de déposer un projet de loi portant un 
en 'dit de 1.190.000 francs pour le couchage des trou
pes; je demanda la déclaration d'urgence. 

L'urgence est déclarée et le projet est renvoyé à la 
commission des crédits. 

M. le Président donne la parole à M. Terrail-
Mernreix pour une question au ministre de l'intérieur. 

M. Reinaoh. — Jo viens proposer unemodillcation 
au règlement on CAS de résistance d'un député contre 
lequel a été prononcée la censure, nvec exclusion 

, temporaire. 

La Chambre pourrait prononcer l'exclusion pour 
toute la durée de la session. (Applaudissements à 
gauche et au centre: protestations énergiques à droi
te). Je demande le renvoi à la Commission du règle
ment. ° 

Le renvoi est voté par toute la gauche au milieu des 
exclamations etdes protestations de toute la droite 
(Tumulte). 

M. le Préaident. — Messieurs, n'ajoutez sas un 
supplément è. la séance d'hier. 

M. de Bernis.— Le voilà, le supplément! 
M. le Président. —La proposition n'a rien que 

de légal. (Rires rroniques à droite.) 
La Chambre prend en considération la proposition 

de Jf.de Ramel ayant pour objet de rendre applicable 
1 article loi! du Code pénal pour délits prévus par la 
loi du 17 juillet 1881), lorsqu'il n'y a pas eu de candi
datures multiples. 

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T i . \ D U J O U R 

21 janvier. 

ROUBAIX-TOL'RCOING. — La tendancedu 
marché est soutenue. Les cours ne subissent 
aucun changement notable. 

On a traité : Caisse de liquidation de Roubaix-
Tourcoing : 

N- 1 : 5,000kil. sur février à 6 l'r. 20, 15,000 
sur mars, à 0.125. 

20,000 k. sur avril, a 6,10 ; 30,000 k. sur 
mai, à 010. Ensemble 70.000 k total de la jour
née 70,000 k. 

LK HAVRE. — Le marché est calme. On a 
vendu 215 balles. 

ANVERS. — La tendance du marché est 
soutenue. 

Les cours sont sans changement. On a traité 
peignés allemands contrat B : 20,000 kil. sur 
février, 25,000 sur avril, o"5,000 sur mai. 

35.000 kil. sur juin, 25,000 kil. sur juillet, 
30,000 kil. sur aont, 30,000 kil. sur septembre, 
35,000 kil. sur octobre. 

35,000k. sur nevembre et 10,000k. sur dé
cembre. Total de la journée : 280,000 k. 

REIMS. — Le marché est calme. On « 
traité : 14,000 kil. à.(i.60 surnurse t les moi» 
éloignés. 

I.KIl'ZIG.— Le marché est calme. Les court 

ne changent pas, sauf le février qui hausse de 

5 centimes. On a traité ce jour : 45,000 kilos. 
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